
 

Dispositions de la législation française applicable à la lutte contre les abus sexuels et 

l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie 

 

Les dispositions sont classées par code applicable ou par loi autonome 

 

 

 

I. Code de procédure pénale 

 

Article 2-3 : « Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des 

faits et dont l'objet statutaire comporte la défense ou l'assistance de l'enfant en danger et 

victime de toutes formes de maltraitance peut exercer les droits reconnus à la partie civile en 

ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité, les agressions et autres 

atteintes sexuelles commises sur la personne d'un mineur et les infractions de mise en péril 

des mineurs réprimées par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18-1, 222-23 à 222-33-1, 

223-1 à 223-10, 223-13, 224-1 à 224-5, 225-7 à 225-9, 225-12-1 à 225-12-4, 227-1,227-2, 

227-15 à 227-27-1 du code pénal, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le 

ministère public ou la partie lésée. » 

 

Article 7 : En matière de crime et sous réserve des dispositions de l'article 213-5 du code 

pénal, l'action publique se prescrit par dix années révolues à compter du jour où le crime a été 

commis si, dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite. 

S'il en a été effectué dans cet intervalle, elle ne se prescrit qu'après dix années révolues à 

compter du dernier acte. Il en est ainsi même à l'égard des personnes qui ne seraient pas 

impliquées dans cet acte d'instruction ou de poursuite.  

Le délai de prescription de l'action publique des crimes mentionnés à l'article 706-47 du 

présent code et le crime prévu par l'article 222-10 du code pénal, lorsqu'ils sont commis sur 

des mineurs, est de vingt ans et ne commence à courir qu'à partir de la majorité de ces 

derniers. » 

 

Article 8 : « En matière de délit, la prescription de l'action publique est de trois années 

révolues ; elle s'accomplit selon les distinctions spécifiées à l'article précédent.  

Le délai de prescription de l'action publique des délits mentionnés à l'article 706-47 et commis 

contre des mineurs est de dix ans ; celui des délits prévus par les articles 222-12, 222-30 et 

227-26 du code pénal est de vingt ans ; ces délais ne commencent à courir qu'à partir de la 

majorité de la victime.  

Le délai de prescription de l'action publique des délits mentionnés aux articles 223-15-2, 311-

3, 311-4, 313-1, 313-2, 314-1, 314-2, 314-3, 314-6 et 321-1 du code pénal, commis à 

l'encontre d'une personne vulnérable du fait de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une 

déficience physique ou psychique ou de son état de grossesse, court à compter du jour où 

l'infraction apparaît à la victime dans des conditions permettant l'exercice de l'action 

publique. » 

 

Article 11: « Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits de la 

défense, la procédure au cours de l'enquête et de l'instruction est secrète.  

Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les 

conditions et sous les peines des articles 226-13 et 226-14 du code pénal. » 

 



Article 40 : « Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie 

la suite à leur donner conformément aux dispositions de l'article 40-1.  

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses 

fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans 

délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, 

procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. » 

 

Article 40-2 : « Le procureur de la République avise les plaignants et les victimes si elles sont 

identifiées, ainsi que les personnes ou autorités mentionnées au deuxième alinéa de l'article 

40, des poursuites ou des mesures alternatives aux poursuites qui ont été décidées à la suite de 

leur plainte ou de leur signalement.  

Lorsqu'il décide de classer sans suite la procédure, il les avise également de sa décision en 

indiquant les raisons juridiques ou d'opportunité qui la justifient. » 

 

Article 40-3 : « Toute personne ayant dénoncé des faits au procureur de la République peut 

former un recours auprès du procureur général contre la décision de classement sans suite 

prise à la suite de cette dénonciation. Le procureur général peut, dans les conditions prévues à 

l'article 36, enjoindre au procureur de la République d'engager des poursuites. S'il estime le 

recours infondé, il en informe l'intéressé. » 

 

Article 40-4 : « Lorsque la victime souhaite se constituer partie civile et demande la 

désignation d'un avocat après avoir été informée de ce droit en application du 3° des articles 

53-1 et 75, le procureur de la République, avisé par l'officier ou l'agent de police judiciaire, 

s'il décide de mettre l'action publique en mouvement, en informe sans délai le bâtonnier de 

l'ordre des avocats.  

Dans le cas contraire, il indique à la victime, en l'avisant du classement de sa plainte, qu'elle 

peut directement adresser sa demande de désignation auprès du bâtonnier si elle maintient son 

intention d'obtenir la réparation de son préjudice. » 

 

Article 53-1 : « Les officiers et les agents de police judiciaire informent par tout moyen les 

victimes de leur droit :  

1° D'obtenir réparation du préjudice subi ;  

2° De se constituer partie civile si l'action publique est mise en mouvement par le parquet ou 

en citant directement l'auteur des faits devant la juridiction compétente ou en portant plainte 

devant le juge d'instruction ;  

3° D'être, si elles souhaitent se constituer partie civile, assistées d'un avocat qu'elles pourront 

choisir ou qui, à leur demande, sera désigné par le bâtonnier de l'ordre des avocats près la 

juridiction compétente, les frais étant à la charge des victimes sauf si elles remplissent les 

conditions d'accès à l'aide juridictionnelle ou si elles bénéficient d'une assurance de protection 

juridique ;  

4° D'être aidées par un service relevant d'une ou de plusieurs collectivités publiques ou par 

une association conventionnée d'aide aux victimes ;  

5° De saisir, le cas échéant, la commission d'indemnisation des victimes d'infraction, lorsqu'il 

s'agit d'une infraction mentionnée aux articles 706-3 et 706-14 ;  

6° De demander une ordonnance de protection, dans les conditions définies par les articles 

515-9 à 515-13 du code civil. Les victimes sont également informées des peines encourues 

par le ou les auteurs des violences et des conditions d'exécution des éventuelles 

condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre. » 

 



Article 75 : « Les officiers de police judiciaire et, sous le contrôle de ceux-ci, les agents de 

police judiciaire désignés à l'article 20 procèdent à des enquêtes préliminaires soit sur les 

instructions du procureur de la République, soit d'office.  

Ces opérations relèvent de la surveillance du procureur général.  

Les officiers et les agents de police judiciaire informent par tout moyen les victimes de leur 

droit :  

1° D'obtenir réparation du préjudice subi ;  

2° De se constituer partie civile si l'action publique est mise en mouvement par le parquet ou 

en citant directement l'auteur des faits devant la juridiction compétente ou en portant plainte 

devant le juge d'instruction ;  

3° D'être, si elles souhaitent se constituer partie civile, assistées d'un avocat qu'elles pourront 

choisir ou qui, à leur demande, sera désigné par le bâtonnier de l'ordre des avocats près la 

juridiction compétente, les frais étant à la charge des victimes sauf si elles remplissent les 

conditions d'accès à l'aide juridictionnelle ou si elles bénéficient d'une assurance de protection 

juridique ;  

4° D'être aidées par un service relevant d'une ou de plusieurs collectivités publiques ou par 

une association conventionnée d'aide aux victimes ;  

5° De saisir, le cas échéant, la commission d'indemnisation des victimes d'infraction, lorsqu'il 

s'agit d'une infraction mentionnée aux articles 706-3 et 706-14 ;  

6° De demander une ordonnance de protection, dans les conditions définies par les articles 

515-9 à 515-13 du code civil. Les victimes sont également informées des peines encourues 

par le ou les auteurs des violences et des conditions d'exécution des éventuelles 

condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre. » 

 

Article 80-3 : « Dès le début de l'information, le juge d'instruction doit avertir la victime d'une 

infraction de l'ouverture d'une procédure, de son droit de se constituer partie civile et des 

modalités d'exercice de ce droit. Si la victime est mineure, l'avis est donné à ses représentants 

légaux.  

L'avis prévu à l'alinéa précédent indique à la victime qu'elle a le droit, si elle souhaite se 

constituer partie civile, d'être assistée d'un avocat qu'elle pourra choisir ou qui, à sa demande, 

sera désigné par le bâtonnier de l'ordre des avocats, en précisant que les frais seront à sa 

charge, sauf si elle remplit les conditions d'accès à l'aide juridictionnelle ou si elle bénéficie 

d'une assurance de protection juridique. Lorsque le juge d'instruction est informé par la 

victime qu'elle se constitue partie civile et qu'elle demande la désignation d'un avocat, il en 

informe sans délai le bâtonnier de l'ordre des avocats. » 

 

Article 100: « En matière criminelle et en matière correctionnelle, si la peine encourue est 

égale ou supérieure à deux ans d'emprisonnement, le juge d'instruction peut, lorsque les 

nécessités de l'information l'exigent, prescrire l'interception, l'enregistrement et la 

transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications. Ces opérations 

sont effectuées sous son autorité et son contrôle. 

La décision d'interception est écrite. Elle n'a pas de caractère juridictionnel et n'est susceptible 

d'aucun recours. » 

 

Article 175 : « Aussitôt que l'information lui paraît terminée, le juge d'instruction 

communique le dossier au procureur de la République et en avise en même temps les parties 

et leurs avocats soit verbalement avec émargement au dossier, soit par lettre recommandée. 

Lorsque la personne est détenue, cet avis peut également être notifié par les soins du chef de 

l'établissement pénitentiaire, qui adresse sans délai au juge d'instruction l'original ou la copie 

du récépissé signé par l'intéressé.  



Le procureur de la République dispose alors d'un délai d'un mois si une personne mise en 

examen est détenue ou de trois mois dans les autres cas pour adresser ses réquisitions 

motivées au juge d'instruction. Copie de ces réquisitions est adressée dans le même temps aux 

avocats des parties par lettre recommandée (1).  

Les parties disposent de ce même délai d'un mois ou de trois mois à compter de l'envoi de 

l'avis prévu au premier alinéa pour adresser des observations écrites au juge d'instruction, 

selon les modalités prévues par l'avant-dernier alinéa de l'article 81. Copie de ces observations 

est adressée en même temps au procureur de la République.  

Dans ce même délai d'un mois ou de trois mois, les parties peuvent formuler des demandes ou 

présenter des requêtes sur le fondement des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, 156, premier 

alinéa, et 173, troisième alinéa.A l'expiration de ce délai, elles ne sont plus recevables à 

formuler ou présenter de telles demandes ou requêtes. 

A l'issue du délai d'un mois ou de trois mois, le procureur de la République et les parties 

disposent d'un délai de dix jours si une personne mise en examen est détenue ou d'un mois 

dans les autres cas pour adresser au juge d'instruction des réquisitions ou des observations 

complémentaires au vu des observations ou des réquisitions qui leur ont été communiquées. 

A l'issue du délai de dix jours ou d'un mois prévu à l'alinéa précédent, le juge d'instruction 

peut rendre son ordonnance de règlement, y compris s'il n'a pas reçu de réquisitions ou 

d'observations dans le délai prescrit.  

Les premier, troisième et cinquième alinéas et, s'agissant des requêtes en nullité, le quatrième 

alinéa du présent article sont également applicables au témoin assisté.  

Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment 

convoqué, à bénéficier des délais prévus par le présent article. » 

 

Article 306 : « Les débats sont publics, à moins que la publicité ne soit dangereuse pour 

l'ordre ou les mœurs. Dans ce cas, la cour le déclare par un arrêt rendu en audience publique. 

Toutefois, le président peut interdire l'accès de la salle d'audience aux mineurs ou à certains 

d'entre eux. 

Lorsque les poursuites sont exercées du chef de viol ou de tortures et actes de barbarie 

accompagnés d'agressions sexuelles, le huis clos est de droit si la victime partie civile ou l'une 

des victimes parties civiles le demande ; dans les autres cas, le huis clos ne peut être ordonné 

que si la victime partie civile ou l'une des victimes parties civiles ne s'y oppose pas. 

Lorsque le huis clos a été ordonné, celui-ci s'applique au prononcé des arrêts qui peuvent 

intervenir sur les incidents contentieux visés à l'article 316. 

L'arrêt sur le fond doit toujours être prononcé en audience publique. 

Par dérogation au huitième alinéa de l'article 20 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 

relative à l'enfance délinquante, la cour d'assises des mineurs peut décider que le présent 

article est applicable devant elle si la personne poursuivie, mineure au moment des faits, est 

devenue majeure au jour de l'ouverture des débats et que cette dernière, le ministère public ou 

un autre accusé en fait la demande. Elle ne fait pas droit à cette demande lorsqu'il existe un 

autre accusé toujours mineur ou que la personnalité de l'accusé qui était mineur au moment 

des faits rend indispensable que, dans son intérêt, les débats ne soit pas publics. Dans les 

autres cas, la cour statue en prenant en considération les intérêts de la société, de l'accusé et de 

la partie civile, après avoir entendu le ministère public et les avocats des parties, par une 

décision spéciale et motivée qui n'est pas susceptible de recours. 

Lorsque les débats devant la cour d'assises des mineurs sont publics en application de l'alinéa 

précédent, les comptes rendus de ces débats faisant l'objet d'une diffusion écrite ou 

audiovisuelle ne doivent pas mentionner l'identité de l'accusé mineur au moment des faits, 

sous peine d'une amende de 15 000 €, sauf si l'intéressé donne son accord à cette 

publication. » 



 

Article 356 : « La cour et le jury délibèrent, puis votent, par bulletins écrits et par scrutins 

distincts et successifs, sur le fait principal d'abord, et s'il y a lieu, sur les causes 

d'irresponsabilité pénale, sur chacune des circonstances aggravantes, sur les questions 

subsidiaires et sur chacun des faits constituant une cause légale d'exemption ou de diminution 

de la peine. » 

 

Article 391 : « Toute personne ayant porté plainte est avisée par le parquet de la date de 

l’audience » 

 

Article 400: « Les audiences sont publiques. 

Néanmoins, le tribunal peut, en constatant dans son jugement que la publicité est dangereuse 

pour l'ordre, la sérénité des débats, la dignité de la personne ou les intérêts d'un tiers, 

ordonner, par jugement rendu en audience publique, que les débats auront lieu à huis clos. 

Lorsque le huis clos a été ordonné, celui-ci s'applique au prononcé des jugements séparés qui 

peuvent intervenir sur des incidents ou exceptions ainsi qu'il est dit à l'article 459, alinéa 4. 

Le jugement sur le fond doit toujours être prononcé en audience publique. 

Les dispositions du présent article sont applicables devant le tribunal pour enfants si la 

personne poursuivie, mineure au moment des faits, est devenue majeure au jour de l'ouverture 

des débats et qu'elle en fait la demande, sauf s'il existe un autre prévenu qui est toujours 

mineur ou qui, mineur au moment des faits et devenu majeur au jour de l'audience, s'oppose à 

cette demande. » 

 

Article 706-15 : « Lorsqu'une juridiction condamne l'auteur d'une infraction mentionnée aux 

articles 706-3 et 706-14 à verser des dommages-intérêts à la partie civile, elle informe cette 

dernière de la possibilité de saisir la commission d'indemnisation des victimes d'infraction. » 

 

 

Article 706-47 : « Les dispositions du présent titre sont applicables aux procédures concernant 

les infractions de meurtre ou d'assassinat d'un mineur précédé ou accompagné d'un viol, de 

tortures ou d'actes de barbarie ou pour les infractions d'agression ou d'atteintes sexuelles, de 

traite des êtres humains à l'égard d'un mineur ou de proxénétisme à l'égard d'un mineur, ou de 

recours à la prostitution d'un mineur prévues par les articles 222-23 à 222-31,225-4-1 à 225-4-

4, 225-7 (1°), 225-7-1, 225-12-1, 225-12-2 et 227-22 à 227-27 du code pénal.  

Ces dispositions sont également applicables aux procédures concernant les crimes de meurtre 

ou assassinat commis avec tortures ou actes de barbarie, les crimes de tortures ou d'actes de 

barbarie et les meurtres ou assassinats commis en état de récidive légale. » 

 

Article 706-49 : « Le procureur de la République ou le juge d'instruction informe sans délai le 

juge des enfants de l'existence d'une procédure concernant un mineur victime de l'une des 

infractions mentionnées à l'article 706-47 et lui en communique toutes pièces utiles, dès lors 

qu'une procédure d'assistance éducative a été ouverte à l'égard du mineur victime de cette 

infraction. 

 

Article 706-50 : « Le procureur de la République ou le juge d'instruction, saisi de faits 

commis volontairement à l'encontre d'un mineur, désigne un administrateur ad hoc lorsque la 

protection des intérêts de celui-ci n'est pas complètement assurée par ses représentants légaux 

ou par l'un d'entre eux. L'administrateur ad hoc assure la protection des intérêts du mineur et 

exerce, s'il y a lieu, au nom de celui-ci les droits reconnus à la partie civile. En cas de 



constitution de partie civile, le juge fait désigner un avocat d'office pour le mineur s'il n'en a 

pas déjà été choisi un.  

Les dispositions qui précèdent sont applicables devant la juridiction de jugement. » 

 

 

Article 706-51 « L'administrateur ad hoc nommé en application de l'article précédent est 

désigné par le magistrat compétent, soit parmi les proches de l'enfant, soit sur une liste de 

personnalités dont les modalités de constitution sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ce 

décret précise également les conditions de leur indemnisation. » 

 

 

Article 706-51-1 « Tout mineur victime d'une des infractions mentionnées à l'article 706-47 

est assisté par un avocat lorsqu'il est entendu par le juge d'instruction. A défaut de désignation 

d'un avocat par les représentants légaux du mineur ou par l'administrateur ad hoc, le juge 

avise immédiatement le bâtonnier afin qu'il commette un avocat d'office. Les dispositions de 

l'article 114 sont applicables à cet avocat en cas d'auditions ultérieures. » 

 

Article 706-52: « Au cours de l'enquête et de l'information, l'audition d'un mineur victime de 

l'une des infractions mentionnées à l'article 706-47 fait l'objet d'un enregistrement 

audiovisuel. 

L'enregistrement prévu à l'alinéa précédent peut être exclusivement sonore sur décision du 

procureur de la République ou du juge d'instruction, si l'intérêt du mineur le justifie. 

Le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire chargé de 

l'enquête ou agissant sur commission rogatoire peut requérir toute personne qualifiée pour 

procéder à cet enregistrement. Les dispositions de l'article 60 sont applicables à cette 

personne, qui est tenue au secret professionnel dans les conditions de l'article 11. 

Il est par ailleurs établi une copie de l'enregistrement aux fins d'en faciliter la consultation 

ultérieure au cours de la procédure. Cette copie est versée au dossier. L'enregistrement 

original est placé sous scellés fermés. 

Sur décision du juge d'instruction, l'enregistrement peut être visionné ou écouté au cours de la 

procédure. La copie de ce dernier peut toutefois être visionnée ou écoutée par les parties, les 

avocats ou les experts, en présence du juge d'instruction ou d'un greffier. 

Les huit derniers alinéas de l'article 114 du code de procédure pénale ne sont pas applicables à 

l'enregistrement. La copie de ce dernier peut toutefois être visionnée par les avocats des 

parties au palais de justice dans des conditions qui garantissent la confidentialité de cette 

consultation. 

Lorsque l'enregistrement ne peut être effectué en raison d'une impossibilité technique, il en est 

fait mention dans le procès-verbal d'audition qui précise la nature de cette impossibilité. Si 

l'audition intervient au cours de l'enquête ou sur commission rogatoire, le procureur de la 

République ou le juge d'instruction en est immédiatement avisé. 

Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement ou une copie réalisée en 

application du présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de l'extinction de l'action publique, 

l'enregistrement et sa copie sont détruits dans le délai d'un mois » 

 

Article 706-53: "Au cours de l'enquête ou de l'information, les auditions ou confrontations 

d'un mineur victime de l'une des infractions mentionnées à l'article 706-47 sont réalisées sur 

décision du procureur de la République ou du juge d'instruction, le cas échéant à la demande 

du mineur ou de son représentant légal, en présence d'un psychologue ou d'un médecin 

spécialistes de l'enfance ou d'un membre de la famille du mineur ou de l'administrateur ad hoc 



désigné en application de l'article 706-50 ou encore d'une personne chargée d'un mandat du 

juge des enfants." 

 

Article 706-53-14: « La situation des personnes mentionnées à l'article 706-53-13 est 

examinée, au moins un an avant la date prévue pour leur libération, par la commission 

pluridisciplinaire des mesures de sûreté prévue par l'article 763-10, afin d'évaluer leur 

dangerosité. 

 

A cette fin, la commission demande le placement de la personne, pour une durée d'au moins 

six semaines, dans un service spécialisé chargé de l'observation des personnes détenues aux 

fins d'une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité assortie d'une expertise médicale 

réalisée par deux experts.  

Si la commission conclut à la particulière dangerosité du condamné, elle peut proposer, par un 

avis motivé, que celui-ci fasse l'objet d'une rétention de sûreté dans le cas où :  

1° Les obligations résultant de l'inscription dans le fichier judiciaire national automatisé des 

auteurs d'infractions sexuelles ou violentes, ainsi que les obligations résultant d'une injonction 

de soins ou d'un placement sous surveillance électronique mobile, susceptibles d'être 

prononcés dans le cadre d'un suivi socio-judiciaire ou d'une surveillance judiciaire, 

apparaissent insuffisantes pour prévenir la commission des crimes mentionnés à l'article 706-

53-13 ;  

2° Et si cette rétention constitue ainsi l'unique moyen de prévenir la commission, dont la 

probabilité est très élevée, de ces infractions.  

La commission vérifie également que la personne condamnée a effectivement été mise en 

mesure de bénéficier, pendant l'exécution de sa peine, d'une prise en charge médicale, sociale 

et psychologique adaptée au trouble de la personnalité dont elle souffre.  Si la commission 

estime que les conditions de la rétention de sûreté ne sont pas remplies mais que le condamné 

paraît néanmoins dangereux, elle renvoie le dossier au juge de l'application des peines pour 

qu'il apprécie l'éventualité d'un placement sous surveillance judiciaire» 

 

Article 706-53-19 : « La rétention de sûreté n'est pas prolongée ou s'il y est mis fin en 

application des articles 706-53-17 ou 706-53-18 et si la personne présente des risques de 

commettre les infractions mentionnées à l'article 706-53-13, la juridiction régionale de la 

rétention de sûreté peut, par la même décision et après débat contradictoire au cours duquel la 

personne est assistée par un avocat choisi ou commis d'office, placer celle-ci sous surveillance 

de sûreté pendant une durée de deux ans. La surveillance de sûreté comprend des obligations 

identiques à celles prévues dans le cadre de la surveillance judiciaire mentionnée à l'article 

723-30, en particulier une injonction de soins prévue par les articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du 

code de la santé publique et, après vérification de la faisabilité technique de la mesure, le 

placement sous surveillance électronique mobile dans les conditions prévues par les articles 

763-12 et 763-13 du présent code. Le placement sous surveillance de sûreté peut faire l'objet 

des recours prévus à l'article 706-53-15. La mainlevée de la surveillance de sûreté peut être 

demandée selon les modalités prévues à l'article 706-53-17. 

A l'issue du délai mentionné à la première phrase de l'alinéa précédent, la surveillance de 

sûreté peut être renouvelée dans les mêmes conditions et pour la même durée. 

Si la méconnaissance par la personne des obligations qui lui sont imposées fait apparaître que 

celle-ci présente à nouveau une particulière dangerosité caractérisée par une probabilité très 

élevée de commettre à nouveau l'une des infractions mentionnées à l'article 706-53-13, le 

président de la juridiction régionale peut ordonner en urgence son placement provisoire dans 

un centre socio-médico-judiciaire de sûreté. Ce placement doit être confirmé dans un délai 

maximal de trois mois par la juridiction régionale statuant conformément à l'article 706-53-



15, après avis favorable de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté, à défaut de 

quoi il est mis fin d'office à la rétention. La décision de confirmation peut faire l'objet des 

recours prévus par l'article 706-53-15. 

Le placement en centre socio-médico-judiciaire de sûreté prévu à l'alinéa précédent ne peut 

être ordonné qu'à la condition qu'un renforcement des obligations de la surveillance de sûreté 

apparaisse insuffisant pour prévenir la commission des infractions mentionnées à l'article 706-

53-13.  

Le président de la juridiction régionale de la rétention de sûreté avertit la personne placée sous 

surveillance de sûreté que le placement sous surveillance électronique mobile ne pourra être 

mis en œuvre sans son consentement mais que, à défaut ou si elle manque à ses obligations, le 

placement dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté pourra être ordonné dans les 

conditions prévues par les deux alinéas précédents. 

Constitue une méconnaissance par la personne sous surveillance de sûreté des obligations qui 

lui sont imposées susceptible de justifier son placement en rétention de sûreté, dans les 

conditions prévues par le troisième alinéa, le fait pour celle-ci de refuser de commencer ou de 

poursuivre le traitement prescrit par le médecin traitant et qui lui a été proposé dans le cadre 

d'une injonction de soins. En cas de violation de ses obligations par la personne placée sous 

surveillance de sûreté, l'article 712-16-3 est applicable ; le juge de l'application des peines ou, 

en cas d'urgence et d'empêchement de celui-ci ou du magistrat du siège qui le remplace, le 

procureur de la République peut décerner mandat d'arrêt ou d'amener contre la personne, 

conformément à l'article 712-17, pour permettre le cas échéant sa présentation devant le 

président de la juridiction régionale de la rétention de sûreté ; en cas de décision de placement 

en rétention prise par ce président, la personne peut être retenue le temps strictement 

nécessaire à sa conduite dans le centre socio-médico-judiciaire de sûreté. » 

 

Article 717-1:« Dès leur accueil dans l'établissement pénitentiaire et à l'issue d'une période 

d'observation pluridisciplinaire, les personnes détenues font l'objet d'un bilan de personnalité. 

Un parcours d'exécution de la peine est élaboré par le chef d'établissement et le directeur du 

service pénitentiaire d'insertion et de probation pour les condamnés, en concertation avec ces 

derniers, dès que leur condamnation est devenue définitive. Le projet initial et ses 

modifications ultérieures sont portés à la connaissance du juge de l'application des peines.  

La répartition des condamnés dans les prisons établies pour peines s'effectue compte tenu de 

leur catégorie pénale, de leur âge, de leur état de santé et de leur personnalité. Leur régime de 

détention est déterminé en prenant en compte leur personnalité, leur santé, leur dangerosité et 

leurs efforts en matière de réinsertion sociale. Le placement d'une personne détenue sous un 

régime de détention plus sévère ne saurait porter atteinte aux droits visés à l'article 22 de la loi 

n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire.  

Dans des conditions prévues par décret en Conseil d'État, les personnes condamnées pour une 

infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru exécutent leur peine dans des 

établissements pénitentiaires permettant d'assurer un suivi médical et psychologique adapté.  

Sans préjudice des dispositions de l'article 763-7, le juge de l'application des peines peut 

proposer à tout condamné relevant des dispositions de l'alinéa précédent de suivre un 

traitement pendant la durée de sa détention, si un médecin estime que cette personne est 

susceptible de faire l'objet d'un tel traitement. Ce traitement peut être celui prévu par le 

dernier alinéa de l'article L. 3711-3 du code de la santé publique.  

Le médecin traitant du condamné délivre à ce dernier, au moins une fois par trimestre, des 

attestations indiquant si le patient suit ou non de façon régulière le traitement proposé par le 

juge de l'application des peines. Le condamné remet ces attestations au juge de l'application 

des peines, afin que celui-ci puisse se prononcer, en application des articles 721,721-1 et 729 



du présent code, sur le retrait des réductions de peine, l'octroi de réductions de peine 

supplémentaires ou l'octroi d'une libération conditionnelle.  

Une copie de la décision de condamnation est adressée par le juge de l'application des peines 

au médecin traitant du condamné. Les rapports des expertises réalisées pendant la procédure 

sont également adressés au médecin traitant, à sa demande ou à l'initiative du juge de 

l'application des peines. Celui-ci peut en outre adresser au médecin traitant toute autre pièce 

utile du dossier.  

Les cinquième et sixième alinéas sont également applicables au psychologue traitant du 

condamné.  

Deux ans avant la date prévue pour la libération d'un condamné susceptible de relever des 

dispositions de l'article 706-53-13, celui-ci est convoqué par le juge de l'application des peines 

auprès duquel il justifie des suites données au suivi médical et psychologique adapté qui a pu 

lui être proposé en application des troisième et quatrième alinéas du présent article. Au vu de 

ce bilan, le juge de l'application des peines lui propose, le cas échéant, de suivre un traitement 

dans un établissement pénitentiaire spécialisé.  

Les agents et collaborateurs du service public pénitentiaire transmettent aux personnels de 

santé chargés de dispenser des soins aux détenus les informations utiles à la mise en œuvre 

des mesures de protection des personnes » 

 

Article 723-29 : « Lorsqu'une personne a été condamnée à une peine privative de liberté d'une 

durée égale ou supérieure à sept ans pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-

judiciaire est encouru ou d'une durée supérieure ou égale à cinq ans pour un crime ou un délit 

commis une nouvelle fois en état de récidive légale, le tribunal de l'application des peines 

peut, sur réquisitions du procureur de la République, ordonner à titre de mesure de sûreté et 

aux seules fins de prévenir une récidive dont le risque paraît avéré, qu'elle sera placée sous 

surveillance judiciaire dès sa libération et pendant une durée qui ne peut excéder celle 

correspondant au crédit de réduction de peine et aux réductions de peines supplémentaires 

dont elle a bénéficié et qui n'ont pas fait l'objet d'une décision de retrait. » 

 

Article 730-2 : « Lorsque la personne a été condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité 

ou lorsqu'elle a été condamnée soit à une peine d'emprisonnement ou de réclusion criminelle 

égale ou supérieure à quinze ans pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est 

encouru, soit à une peine d'emprisonnement ou de réclusion criminelle égale ou supérieure à 

dix ans pour une infraction mentionnée à l'article 706-53-13, la libération conditionnelle ne 

peut alors être accordée :  

1° Que par le tribunal de l'application des peines, quelle que soit la durée de la détention 

restant à subir ;  

2° Qu'après avis de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté, rendu à la suite 

d'une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité réalisée dans un service spécialisé chargé de 

l'observation des personnes détenues et assortie d'une expertise médicale ; s'il s'agit d'un crime 

mentionné au même article 706-53-13, cette expertise est réalisée soit par deux experts 

médecins psychiatres, soit par un expert médecin psychiatre et par un expert psychologue 

titulaire d'un diplôme, certificat ou titre sanctionnant une formation universitaire 

fondamentale et appliquée en psychopathologie. L'expertise se prononce sur l'opportunité, 

dans le cadre d'une injonction de soins, du recours à un traitement utilisant des médicaments 

inhibiteurs de libido, mentionné à l'article L. 3711-3 du code de la santé publique.  

Lorsque la libération conditionnelle n'est pas assortie d'un placement sous surveillance 

électronique mobile, elle ne peut également être accordée qu'après l'exécution, à titre 

probatoire, d'une mesure de semi-liberté ou de placement sous surveillance électronique 



pendant une période d'un an à trois ans. Cette mesure ne peut être exécutée avant la fin du 

temps d'épreuve prévu à l'article 729 du présent code.  

Un décret précise les conditions d'application du présent article » 

 

Article 731-1 : « La personne faisant l'objet d'une libération conditionnelle peut être soumise 

aux obligations prévues pour le suivi socio-judiciaire si elle a été condamnée pour un crime 

ou un délit pour lequel cette mesure est encourue. Sauf décision contraire du juge de 

l'application des peines ou du tribunal de l'application des peines, cette personne est soumise à 

une injonction de soins dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 et suivants du code 

de la santé publique s'il est établi, après l'expertise prévue à l'article 712-21 du présent code, 

qu'elle est susceptible de faire l'objet d'un traitement. 

La personne condamnée à une peine d'au moins sept ans d'emprisonnement pour une 

infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru peut être placée sous surveillance 

électronique mobile selon les modalités prévues aux articles 763-12 et 763-13. Le tribunal de 

l'application des peines ou le juge de l'application des peines, suivant les distinctions des 

articles 730 et 730-2, détermine la durée pendant laquelle le condamné sera effectivement 

placé sous surveillance électronique mobile. Cette durée ne peut excéder deux ans, 

renouvelable une fois en matière délictuelle et deux fois en matière criminelle» 

 

Article 763-7 : « Lorsqu'une personne condamnée à un suivi socio-judiciaire comprenant une 

injonction de soins doit subir une peine privative de liberté, elle exécute cette peine dans un 

établissement pénitentiaire prévu par le troisième alinéa de l'article 717-1 et permettant de lui 

assurer un suivi médical et psychologique adapté.  

Elle est immédiatement informée par le juge de l'application des peines de la possibilité 

d'entreprendre un traitement. Si elle ne consent pas à suivre un traitement, cette information 

est renouvelée au moins une fois tous les ans.  

En cas de suspension ou de fractionnement de la peine, de placement à l'extérieur sans 

surveillance ou de mesure de semi-liberté, les obligations résultant du suivi socio-judiciaire 

sont applicables » 

 

Article 769 du code de procédure pénale : « Il est fait mention sur les fiches du casier 

judiciaire des peines ou dispenses de peines prononcées après ajournement du prononcé de la 

peine, des grâces, commutations ou réductions de peines, des décisions qui suspendent ou qui 

ordonnent l'exécution d'une première condamnation, des décisions prises en application du 

deuxième alinéa de l'article 728-4 ou du premier alinéa de l'article 728-7, des décisions de 

libération conditionnelle et de révocation, des décisions de surveillance judiciaire et de 

réincarcération prises en application de l'article 723-35, des décisions de surveillance de 

sûreté, des décisions de rétention de sûreté, des décisions de suspension de peine, des 

réhabilitations, des décisions qui rapportent ou suspendent les arrêtés d'expulsion, ainsi que la 

date de l'expiration de la peine et du paiement de l'amende.  

Il est fait mention, sur les fiches du casier judiciaire relatives à des décisions de rétention de 

sûreté ou de surveillance de sûreté, des décisions de renouvellement de ces mesures.  

Sont retirées du casier judiciaire les fiches relatives à des condamnations effacées par une 

amnistie ou réformées en conformité d'une décision de rectification du casier judiciaire. Il en 

est de même, sauf en ce qui concerne les condamnations prononcées pour des faits 

imprescriptibles [ou par une juridiction étrangère], des fiches relatives à des condamnations 

prononcées depuis plus de quarante ans et qui n'ont pas été suivies d'une nouvelle 

condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle.  

Sont également retirés du casier judiciaire :  



1° Les jugements prononçant la faillite personnelle ou l'interdiction prévue par l'article 

L. 653-8 du code de commerce lorsque ces mesures sont effacées par un jugement de clôture 

pour extinction du passif, par la réhabilitation ou à l'expiration du délai de cinq ans à compter 

du jour où ces condamnations sont devenues définitives ainsi que le jugement prononçant la 

liquidation judiciaire à l'égard d'une personne physique, à l'expiration d'un délai de cinq ans à 

compter du jour où ce jugement est devenu définitif ou après le prononcé d'un jugement 

emportant réhabilitation.  

Toutefois, si la durée de la faillite personnelle ou de l'interdiction est supérieure à cinq ans, la 

condamnation relative à ces mesures demeure mentionnée sur les fiches du casier judiciaire 

pendant la même durée ;  

2° Les décisions disciplinaires effacées par la réhabilitation ;  

3° (Supprimé)  

4° Les dispenses de peines, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter du jour où la 

condamnation est devenue définitive ;  

5° Les condamnations pour contravention, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter du 

jour où ces condamnations sont devenues définitives ; ce délai est porté à quatre ans lorsqu'il 

s'agit d'une contravention dont la récidive constitue un délit ;  

6° Les mentions relatives à la composition pénale, à l'expiration d'un délai de trois ans à 

compter du jour où l'exécution de la mesure a été constatée, si la personne n'a pas, pendant ce 

délai, soit subi de condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle, soit exécuté une 

nouvelle composition pénale ;  

7° Les fiches relatives aux mesures prononcées en application des articles 8, 15, 15-1, 16, 16 

bis et 28 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée à l'expiration d'un délai de trois 

ans à compter du jour où la mesure a été prononcée si la personne n'a pas, pendant ce délai, 

soit subi de condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle, soit exécuté une 

composition pénale, soit fait l'objet d'une nouvelle mesure prononcée en application des 

dispositions précitées de ladite ordonnance ;  

8° Les condamnations ayant fait l'objet d'une réhabilitation judiciaire, lorsque la juridiction a 

expressément ordonné la suppression de la condamnation du casier judiciaire conformément 

au deuxième alinéa de l'article 798 ;  

9° Les fiches relatives aux jugements ou arrêts de déclaration d'irresponsabilité pénale pour 

cause de trouble mental, lorsque l'hospitalisation d'office ordonnée en application de l'article 

706-135 a pris fin ou lorsque les mesures de sûreté prévues par l'article 706-136 ont cessé 

leurs effets ; 

10° Les condamnations prononcées par les juridictions étrangères, dès réception d’un avis 

d’effacement de l’État de condamnation ou d’une décision de retrait de mention ordonnée par 

une juridiction française. Toutefois si la condamnation a été prononcée par une juridiction 

d’un État membre de l’Union Européenne, le retrait ordonné par une juridiction française ne 

fait pas obstacle à sa retransmission aux autres États membres de l’Union Européenne. »  

 

Article 775 du code de procédure pénale : « Le bulletin n° 2 est le relevé des fiches du casier 

judiciaire applicables à la même personne, à l'exclusion de celles concernant les décisions 

suivantes :  

1° Les décisions prononcées en vertu des articles 2, 8, 15, 15-1, 16, 18 et 28 de l'ordonnance 

n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée, relative à l'enfance délinquante ;  

2° Les condamnations dont la mention au bulletin n° 2 a été expressément exclue en 

application de l'article 775-1 ;  

3° Les condamnations prononcées pour contraventions de police ;  

4° Les condamnations assorties du bénéfice du sursis, avec ou sans mise à l'épreuve, 

lorsqu'elles doivent être considérées comme non avenues ; toutefois, si a été prononcé le suivi 



socio-judiciaire prévu par l'article 131-36-1 du code pénal ou la peine d'interdiction d'exercer 

une activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact habituel avec des mineurs, la 

décision continue de figurer au bulletin n° 2 pendant la durée de la mesure ;  

5° Les condamnations ayant fait l'objet d'une réhabilitation de plein droit ou judiciaire ;  

6° Les condamnations auxquelles sont applicables les dispositions de l'article L. 255-22 du 

code de justice militaire ;  

7° et 8° (paragraphes abrogés) ;  

9° Les dispositions prononçant la déchéance de l'autorité parentale ;  

10° Les arrêtés d'expulsion abrogés ou rapportés ;  

11° Les condamnations prononcées sans sursis en application des articles 131-5 à 131-11 du 

code pénal, à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter du jour où elles sont devenues 

définitives. Le délai est de trois ans s'il s'agit d'une condamnation à une peine de jours-

amende.  

Toutefois, si la durée de l'interdiction, déchéance ou incapacité, prononcée en application des 

articles 131-10 et 131-11, est supérieure à cinq ans, la condamnation demeure mentionnée au 

bulletin n° 2 pendant la même durée ;  

12° Les déclarations de culpabilité assorties d'une dispense de peine ou d'un ajournement du 

prononcé de celle-ci ;  

13° Les condamnations prononcées par des juridictions étrangères concernant un mineur ou 

dont l'utilisation à des fins autres qu'une procédure pénale a été expressément exclue par la 

juridiction de condamnation ; 

14° Les compositions pénales mentionnées à l'article 768  

15° Sauf décision contraire du juge, spécialement motivée, les condamnations prononcées 

pour les délits prévus au titre IV du livre IV du code de commerce.  

Les bulletins n° 2 fournis en cas de contestation concernant l'inscription sur les listes 

électorales, ne comprennent que les décisions entraînant des incapacités en matière d'exercice 

du droit de vote.  

Lorsqu'il n'existe pas au casier judiciaire de fiches concernant des décisions à relever sur le 

bulletin n° 2, celui-ci porte la mention " Néant." 

 

Article 777 du code de procédure pénale : « Le bulletin n° 3 est le relevé des condamnations 

suivantes prononcées [par une juridiction nationale] pour crime ou délit, lorsqu'elles ne sont 

pas exclues du bulletin n° 2 : 

1° Condamnations à des peines privatives de liberté d'une durée supérieure à deux ans qui ne 

sont assorties d'aucun sursis ou qui doivent être exécutées en totalité par l'effet de révocation 

du sursis ; 

2° Condamnations à des peines privatives de liberté de la nature de celles visées au 1° ci-

dessus et d'une durée inférieure ou égale à deux ans, si la juridiction en a ordonné la mention 

au bulletin n° 3 ; 

3° Condamnations à des interdictions, déchéances ou incapacités prononcées sans sursis, en 

application des articles 131-6 à 131-11 du code pénal, pendant la durée des interdictions, 

déchéances ou incapacités ; 

4° Décisions prononçant le suivi socio-judiciaire prévu par l'article 131-36-1 du code pénal ou 

la peine d'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou bénévole impliquant un 

contact habituel avec des mineurs, pendant la durée de la mesure. 

Le bulletin n° 3 contient également les condamnations prononcées par les juridictions 

étrangères à des peines privatives de liberté d’une durée supérieure à 2 ans qui ne sont 

assorties d’aucun sursis. 

Le bulletin n° 3 peut être réclamé par la personne qu'il concerne, il ne doit, en aucun cas, être 

délivré à un tiers. 



 

II. Partie réglementaire du code de procédure pénale (décrets en Conseil d’Etat) 

 

Article R. 57-8-3 du code de procédure pénale : « Les personnes condamnées à un suivi socio-

judiciaire, quel qu'en soit le motif, ainsi que les personnes condamnées pour le meurtre ou 

l'assassinat d'un mineur de quinze ans précédé ou accompagné d'un viol, de tortures ou d'actes 

de barbarie ou pour toute infraction visée aux articles 222-23 à 222-32 et 227-25 à 227-27 du 

code pénal exécutent leur peine dans les établissements pénitentiaires permettant d'assurer un 

suivi médical et psychologique adapté. Ces établissements sont les suivants :  

1° Les établissements pénitentiaires sièges d'un service médico-psychologique régional ;  

2° Les établissements pour peines dotés d'une unité fonctionnelle rattachée à un service 

médico-psychologique régional ;  

3° Les établissements pénitentiaires dans lesquels intervient le secteur de psychiatrie générale 

en application des protocoles prévus par les articles R. 6112-16 et R. 6112-24 du code de la 

santé publique» 

 

III. Partie réglementaire du code de procédure pénale (décrets simples) 

 

Article D.47-6-12 « Le juge délégué aux victimes vérifie les conditions dans lesquelles les 

parties civiles sont informées de leurs droits à l'issue de l'audience conformément aux 

dispositions de l'article D. 48-3. » 

 

Article D.48-3 : « Lorsque la condamnation est rendue en présence de la partie civile, un 

greffier peut être chargé de recevoir cette dernière à l'issue de l'audience, assistée le cas 

échéant par son avocat, pour l'informer notamment des modalités pratiques lui permettant 

d'obtenir le paiement des dommages et intérêts qui lui ont été alloués et, s'il y a lieu, des 

démarches devant être effectuées pour saisir la commission d'indemnisation des victimes 

d'infractions ainsi que du délai dans lequel elles doivent intervenir.  

Le greffier informe également la partie civile de sa possibilité de saisir le juge délégué aux 

victimes. »  

L’ensemble de ces dispositions ne visent pas spécifiquement les mineurs victimes mais 

s’appliquent à l’ensemble des victimes d’infractions. 

 

IV.  Code pénal  

 

Article 113-2 : « La loi pénale française est applicable aux infractions commises sur le 

territoire de la République. L'infraction est réputée commise sur le territoire de la République 

dès lors qu'un de ses faits constitutifs a eu lieu sur ce territoire. » 

 

Article 113-6 : « La loi pénale française est applicable à tout crime commis par un Français 

hors du territoire de la République. 

 Elle est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de la République si 

les faits sont punis par la législation du pays où ils ont été commis. 

Il est fait application du présent article lors même que le prévenu aurait acquis la nationalité 

française postérieurement au fait qui lui est imputé. » 

 

Article 113-8 : « Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, la poursuite des délits ne 

peut être exercée qu'à la requête du ministère public. Elle doit être précédée d'une plainte de la 

victime ou de ses ayants droit ou d'une dénonciation officielle par l'autorité du pays où le fait 

a été commis. » 



 

Article 121-2: « Les personnes morales, à l'exclusion de l'État, sont responsables pénalement, 

selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur compte, 

par leurs organes ou représentants.  

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables pénalement 

que des infractions commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de 

conventions de délégation de service public. 

La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques 

auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de 

l'article 121-3. » 

 

Article 121-4: « Est auteur de l'infraction la personne qui : 

1° Commet les faits incriminés ; 

2° Tente de commettre un crime ou, dans les cas prévus par la loi, un délit. » 

 

Article 121-6: « Sera puni comme auteur le complice de l'infraction, au sens de l'article 121-

7. » 

 

Article 121-7: « Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui sciemment, par aide ou 

assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. 

Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou 

de pouvoir aura provoqué à une infraction ou donné des instructions pour la commettre. » 

 

Article 131-10 : « Lorsque la loi le prévoit, un crime ou un délit peut être sanctionné d'une ou 

de plusieurs peines complémentaires qui, frappant les personnes physiques, emportent 

interdiction, déchéance, incapacité ou retrait d'un droit, injonction de soins ou obligation de 

faire, immobilisation ou confiscation d'un objet, confiscation d'un animal, fermeture d'un 

établissement ou affichage de la décision prononcée ou diffusion de celle-ci soit par la presse 

écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique. » 

 

Article 131-21: « La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas prévus 

par la loi ou le règlement. Elle est également encourue de plein droit pour les crimes et pour 

les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à l'exception 

des délits de presse. 

La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, 

divis ou indivis, ayant servi à commettre l'infraction ou qui étaient destinés à la commettre, et 

dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, 

dont il a la libre disposition. 

Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit direct ou indirect de 

l'infraction, à l'exception des biens susceptibles de restitution à la victime. Si le produit de 

l'infraction a été mêlé à des fonds d'origine licite pour l'acquisition d'un ou plusieurs biens, la 

confiscation peut ne porter sur ces biens qu'à concurrence de la valeur estimée de ce produit. 

La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la loi ou le 

règlement qui réprime l'infraction. 

S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement et ayant procuré 

un profit direct ou indirect, la confiscation porte également sur les biens meubles ou 

immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis, appartenant au condamné lorsque 

celui-ci, mis en mesure de s'expliquer sur les biens dont la confiscation est envisagée, n'a pu 

en justifier l'origine. 



Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi porter sur 

tout ou partie des biens appartenant au condamné, quelle qu'en soit la nature, meubles ou 

immeubles, divis ou indivis. 

La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou 

le règlement, ou dont la détention est illicite, que ces biens soient ou non la propriété du 

condamné. 

La peine complémentaire de confiscation s'applique dans les mêmes conditions à tous les 

droits incorporels, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis.  

Lorsque la chose confisquée n'a pas été saisie ou ne peut être représentée, la confiscation est 

ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la somme représentative de la valeur de la chose 

confisquée, les dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont applicables. 

La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou son 

attribution, dévolue à l'État, mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des droits 

réels licitement constitués au profit de tiers. 

Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en fourrière au cours 

de la procédure, le condamné doit, sur l'injonction qui lui en est faite par le ministère public, 

remettre ce véhicule au service ou à l'organisme chargé de sa destruction ou de son aliénation. 

 

Article 131-36-4 :« Sauf décision contraire de la juridiction, la personne condamnée à un suivi 

socio-judiciaire est soumise à une injonction de soins dans les conditions prévues aux articles 

L. 3711-1 et suivants du code de la santé publique, s'il est établi qu'elle est susceptible de faire 

l'objet d'un traitement, après une expertise médicale ordonnée conformément aux dispositions 

du code de procédure pénale. Le président avertit alors le condamné qu'aucun traitement ne 

pourra être entrepris sans son consentement, mais que, s'il refuse les soins qui lui seront 

proposés, l'emprisonnement prononcé en application du troisième alinéa de l'article 131-36-1 

pourra être mis à exécution.  

Lorsque la juridiction de jugement prononce une injonction de soins et que la personne a été 

également condamnée à une peine privative de liberté non assortie du sursis, le président 

informe le condamné qu'il aura la possibilité de commencer un traitement pendant l'exécution 

de cette peine » 

 

Article 131-37 « Les peines criminelles ou correctionnelles encourues par les personnes 

morales sont :  

1° L'amende ;  

2° Dans les cas prévus par la loi, les peines énumérées à l'article 131-39.  

En matière correctionnelle, les personnes morales encourent également la peine de sanction-

réparation prévue par l'article 131-39-1. » 

 

Article 131-39: « Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne morale, un crime ou un 

délit peut être sanctionné d'une ou de plusieurs des peines suivantes :  

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un 

délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d'une peine d'emprisonnement 

supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour commettre les faits incriminés ;  

2° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement 

ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ;  

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ;  

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un 

ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;  

5° L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus ;  



6° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de procéder à une 

offre au public de titres financiers ou de faire admettre ses titres financiers aux négociations 

sur un marché réglementé ;  

7° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux 

qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ou 

d'utiliser des cartes de paiement ;  

8° La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 131-

21 ;  

9° L'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit 

par tout moyen de communication au public par voie électronique ;  

10° La confiscation de l'animal ayant été utilisé pour commettre l'infraction ou à l'encontre 

duquel l'infraction a été commise ;  

11° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un 

animal ;  

La peine complémentaire de confiscation est également encourue de plein droit pour les 

crimes et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à 

l'exception des délits de presse.  

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux personnes morales de 

droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d'être engagée. Elles ne sont pas non 

plus applicables aux partis ou groupements politiques ni aux syndicats professionnels. La 

peine définie au 1° n'est pas applicable aux institutions représentatives du personnel. » 

 

Article 132-45 : La juridiction de condamnation ou le juge de l'application des peines peut 

imposer spécialement au condamné l'observation de l'une ou de plusieurs des obligations 

suivantes :  

1° Exercer une activité professionnelle ou suivre un enseignement ou une formation 

professionnelle ;  

2° Etablir sa résidence en un lieu déterminé ;  

3° Se soumettre à des mesures d'examen médical, de traitement ou de soins, même sous le 

régime de l'hospitalisation. Ces mesures peuvent consister en l'injonction thérapeutique 

prévue par les articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, lorsqu'il apparaît 

que le condamné fait usage de stupéfiants ou fait une consommation habituelle et excessive de 

boissons alcooliques. Une copie de la décision ordonnant ces mesures est adressée par le juge 

de l'application des peines au médecin ou au psychologue qui doit suivre la personne 

condamnée. Les rapports des expertises réalisées pendant la procédure sont adressés au 

médecin ou au psychologue, à leur demande ou à l'initiative du juge de l'application des 

peines. Celui-ci peut également leur adresser toute autre pièce utile du dossier ;  

4° Justifier qu'il contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les pensions 

alimentaires dont il est débiteur ;  

5° Réparer en tout ou partie, en fonction de ses facultés contributives, les dommages causés 

par l'infraction, même en l'absence de décision sur l'action civile ;  

6° Justifier qu'il acquitte en fonction de ses facultés contributives les sommes dues au Trésor 

public à la suite de la condamnation ;  

7° S'abstenir de conduire certains véhicules déterminés par les catégories de permis prévues 

par le code de la route ;  

8° Ne pas se livrer à l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 

l'infraction a été commise ou ne pas exercer une activité impliquant un contact habituel avec 

des mineurs ;  

9° S'abstenir de paraître en tout lieu, toute catégorie de lieux ou toute zone spécialement 

désignés ;  



10° Ne pas engager de paris, notamment dans les organismes de paris mutuels ;  

11° Ne pas fréquenter les débits de boissons ;  

12° Ne pas fréquenter certains condamnés, notamment les auteurs ou complices de 

l'infraction ;  

13° S'abstenir d'entrer en relation avec certaines personnes, dont la victime, ou certaines 

catégories de personnes, et notamment des mineurs, à l'exception, le cas échéant, de ceux 

désignés par la juridiction ;  

14° Ne pas détenir ou porter une arme ;  

15° En cas d'infraction commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, 

accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ;  

16° S'abstenir de diffuser tout ouvrage ou œuvre audiovisuelle dont il serait l'auteur ou le co-

auteur et qui porterait, en tout ou partie, sur l'infraction commise et s'abstenir de toute 

intervention publique relative à cette infraction ; les dispositions du présent alinéa ne sont 

applicables qu'en cas de condamnation pour crimes ou délits d'atteintes volontaires à la vie, 

d'agressions sexuelles ou d'atteintes sexuelles ;  

17° Remettre ses enfants entre les mains de ceux auxquels la garde a été confiée par décision 

de justice ;  

18° Accomplir un stage de citoyenneté ;  

19° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié 

par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou 

partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, s'abstenir 

de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, 

si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les 

dispositions du présent 19° sont également applicables lorsque l'infraction est commise par 

l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un 

pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. » 

 

 

Article 222-22 : « Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec 

violence, contrainte, menace ou surprise.  

Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu'ils ont été imposés à la victime 

dans les circonstances prévues par la présente section, quelle que soit la nature des relations 

existant entre l'agresseur et sa victime, y compris s'ils sont unis par les liens du mariage.  

Lorsque les agressions sexuelles sont commises à l'étranger contre un mineur par un Français 

ou par une personne résidant habituellement sur le territoire français, la loi française est 

applicable par dérogation au deuxième alinéa de l'article 113-6 et les dispositions de la 

seconde phrase de l'article 113-8 ne sont pas applicables. » 

 

 

Art. 222-22-2. - Constitue également une agression sexuelle le fait de contraindre une 

personne par la violence, la menace ou la surprise à subir une atteinte sexuelle de la part d'un 

tiers. 

« Ces faits sont punis des peines prévues aux articles 222-23 à 222-30 selon la nature de 

l'atteinte subie et selon les circonstances mentionnées à ces mêmes articles. 

« La tentative du délit prévu au présent article est punie des mêmes peines. » 

 

Article 222-23: « Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, commis sur la 

personne d'autrui par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. 

Le viol est puni de quinze ans de réclusion criminelle. » 

 



Article 222-24: « Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle : 

…/… 

2° Lorsqu'il est commis sur un mineur de quinze ans ; …/… » 

 

Art. 222-27: « Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq ans 

d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende ». 

 

Article 222-29 : Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de sept ans 

d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende lorsqu'elles sont imposées à une personne 

dont la particulière vulnérabilité due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 

déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse est apparente ou connue de son 

auteur. 

 

Article 222-29-1 : Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de dix ans 

d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende lorsqu'elles sont imposées à un mineur de quinze 

ans. 

 

Article 222-31-2 : « Lorsque le viol ou l'agression sexuelle est commis contre un mineur par 

une personne titulaire sur celui-ci de l'autorité parentale, la juridiction de jugement doit se 

prononcer sur le retrait total ou partiel de cette autorité en application des articles 378 et 379-1 

du code civil.  

Elle peut alors statuer sur le retrait de cette autorité en ce qu'elle concerne les frères et sœurs 

mineurs de la victime.  

Si les poursuites ont lieu devant la cour d'assises, celle-ci statue sur cette question sans 

l'assistance des jurés. » 

 

Article 223-15-2 : « Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende 

l'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de la situation de faiblesse soit d'un mineur, soit 

d'une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, 

à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de 

son auteur, soit d'une personne en état de sujétion psychologique ou physique résultant de 

l'exercice de pressions graves ou réitérées ou de techniques propres à altérer son jugement, 

pour conduire ce mineur ou cette personne à un acte ou à une abstention qui lui sont 

gravement préjudiciables.  

Lorsque l'infraction est commise par le dirigeant de fait ou de droit d'un groupement qui 

poursuit des activités ayant pour but ou pour effet de créer, de maintenir ou d'exploiter la 

sujétion psychologique ou physique des personnes qui participent à ces activités, les peines 

sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 750 000 euros d'amende. » 

 

Article 225-5 du code pénal : « Le proxénétisme est le fait, par quiconque, de quelque 

manière que ce soit : 

1° D'aider, d'assister ou de protéger la prostitution d'autrui ; 

2° De tirer profit de la prostitution d'autrui, d'en partager les produits ou de recevoir des 

subsides d'une personne se livrant habituellement à la prostitution ; 

3° D'embaucher, d'entraîner ou de détourner une personne en vue de la prostitution ou 

d'exercer sur elle une pression pour qu'elle se prostitue ou continue à le faire. 

 

Article 225-7 1° du code pénal : « Le proxénétisme est puni de dix ans d'emprisonnement et 

de 1 500 000 euros d'amende lorsqu'il est commis : 

1° A l’ égard d'un mineur ; (…) » 



 

Article 225-8 du code pénal : « Le proxénétisme est puni de quinze ans de réclusion 

criminelle et de 3000000 euros d'amende lorsqu'il est commis à l'égard d'un mineur de quinze 

ans. » 

 

Article 225-11 du code pénal : « La tentative des délits prévus par la présente section est 

punie des mêmes peines. » 

 

Article 225-11-2 : Dans le cas où le délit prévu par le 1° de l'article 225-7 est commis à 

l'étranger par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire 

français, la loi française est applicable par dérogation au deuxième alinéa de l'article 113-6 et 

les dispositions de la seconde phrase de l'article 113-8 ne sont pas applicables.  

Il en est de même dans le cas où l'un des crimes mentionnés aux articles 225-7-1,225-8 ou 

225-9 a été commis sur un mineur hors du territoire de la République par un étranger résidant 

habituellement sur le territoire français. 

 

Article 225-12-1 du code pénal : « Le fait de solliciter, d'accepter ou d'obtenir, en échange 

d'une rémunération ou d'une promesse de rémunération, des relations de nature sexuelle de la 

part d'un mineur qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, est puni de 

trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende » 

 

Article 225-12-2 : « Les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros 

d'amende : 

1° Lorsque l'infraction est commise de façon habituelle ou à l'égard de plusieurs personnes ; 

2° Lorsque la personne a été mise en contact avec l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour 

la diffusion de messages à destination d'un public non déterminé, d'un réseau de 

communication ; 

3° Lorsque les faits sont commis par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses 

fonctions ; 

4° Lorsque l'auteur des faits a délibérément ou par imprudence mis la vie de la personne en 

danger ou a commis contre elle des violences. 

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende lorsqu'il s'agit 

d'un mineur de quinze ans. » 

 

Article 225-12-3 : « Dans le cas où les délits prévus par les articles 225-12-1 et 225-12-2 sont 

commis à l'étranger par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le 

territoire français, la loi française est applicable par dérogation au deuxième alinéa de l'article 

113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l'article 113-8 ne sont pas applicables. » 

 

Article 225-20 : « I.- Les personnes physiques coupables des infractions prévues par les 

sections 1 bis, 2,2 bis, 2 ter et 2 quater du présent chapitre encourent également les peines 

complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par 

l'article 131-26 ;  

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction 

publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 

l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit, pour les infractions prévues par les 

articles 225-4-3 ,225-4-4,225-5,225-6,225-7,225-7-1,225-8,225-9,225-10,225-10-1,225-12-1 

et 225-12-2, d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, 

de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre 



compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 

commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement ;  

3° L'interdiction de séjour ;  

4° L'interdiction d'exploiter, directement ou indirectement, les établissements ouverts au 

public ou utilisés par le public énumérés dans la décision de condamnation, d'y être employé à 

quelque titre que ce soit et d'y prendre ou d'y conserver une quelconque participation 

financière ;  

5° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir ou de porter une arme 

soumise à autorisation ;  

6° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de quitter le territoire de la République ;  

7° L'interdiction d'exercer, soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, une 

activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact habituel avec des mineurs ;  

8° L'obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à 

l'article 131-35-1. » 

 

Article 225-45 du code pénal : « Les personnes physiques coupables des infractions prévues 

par les sections 1, 3 et 4 encourent également les peines suivantes : 

1° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-26, des droits civiques, civils 

et de famille ; 

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, d'exercer une fonction 

publique ; 

3° L'interdiction d'exercer, soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, une 

activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact habituel avec des mineurs ; 

4° L'obligation d'accomplir un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par 

l'article 131-5-1 ; 

5° L'obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à 

l'article 131-35-1. » 

 

Article 226-14 : « L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou 

autorise la révélation du secret. En outre, il n'est pas applicable : 

1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou 

de sévices, y compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu 

connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de 

se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ; 

2° Au médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la 

République les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans 

l'exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences physiques, 

sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est un mineur 

ou une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son 

incapacité physique ou psychique, son accord n'est pas nécessaire ; 

3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le 

préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les 

consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur 

intention d'en acquérir une. 

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent 

article ne peut faire l'objet d'aucune sanction disciplinaire. » 

 

Article 227-22 : Le fait de favoriser ou de tenter de favoriser la corruption d'un mineur est 

puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. Ces peines sont portées à 

sept ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende lorsque le mineur a été mis en contact 



avec l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la diffusion de messages à destination d'un 

public non déterminé, d'un réseau de communications électroniques ou que les faits sont 

commis dans les établissements d'enseignement ou d'éducation ou dans les locaux de 

l'administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un 

temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux. 

Les mêmes peines sont notamment applicables au fait, commis par un majeur, d'organiser des 

réunions comportant des exhibitions ou des relations sexuelles auxquelles un mineur assiste 

ou participe ou d'assister en connaissance de cause à de telles réunions. 

Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et 1 000 000 euros d'amende lorsque les 

faits ont été commis en bande organisée ou à l'encontre d'un mineur de quinze ans. » 

 

Article 227-22-1 du code pénal : « Le fait pour un majeur de faire des propositions sexuelles à 

un mineur de quinze ans ou à une personne se présentant comme telle en utilisant un moyen 

de communication électronique est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 Euros 

d'amende. 

Ces peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 Euros d'amende lorsque les 

propositions ont été suivies d'une rencontre. » 

 

Article 227-23 : Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d'enregistrer ou de transmettre 

l'image ou la représentation d'un mineur lorsque cette image ou cette représentation présente 

un caractère pornographique est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros 

d'amende. Lorsque l'image ou la représentation concerne un mineur de quinze ans, ces faits 

sont punis même s'ils n'ont pas été commis en vue de la diffusion de cette image ou 

représentation.  

Le fait d'offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle image ou représentation, par 

quelque moyen que ce soit, de l'importer ou de l'exporter, de la faire importer ou de la faire 

exporter, est puni des mêmes peines. 

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 euros d'amende lorsqu'il a 

été utilisé, pour la diffusion de l'image ou de la représentation du mineur à destination d'un 

public non déterminé, un réseau de communications électroniques. 

Le fait de consulter habituellement ou en contrepartie d'un paiement un service de 

communication au public en ligne mettant à disposition une telle image ou représentation, 

d'acquérir ou de détenir une telle image ou représentation par quelque moyen que ce soit est 

puni de deux ans d'emprisonnement et 30 000 euros d'amende. 

Les infractions prévues au présent article sont punies de dix ans d'emprisonnement et de 

500 000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises en bande organisée. 

La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines.  

Les dispositions du présent article sont également applicables aux images pornographiques 

d'une personne dont l'aspect physique est celui d'un mineur, sauf s'il est établi que cette 

personne était âgée de dix-huit ans au jour de la fixation ou de l'enregistrement de son image. 

 

Article 227-25 du code pénal : « Le fait, par un majeur, d'exercer sans violence, contrainte, 

menace ni surprise une atteinte sexuelle sur la personne d'un mineur de quinze ans est puni de 

cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. » 

 

Article 227-26 : « L'infraction définie à l'article 227-25 est punie de dix ans 

d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende :  

1° Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime 

une autorité de droit ou de fait ;  



2° Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses 

fonctions ;  

3° Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de 

complice ;  

4° Lorsque le mineur a été mis en contact avec l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la 

diffusion de messages à destination d'un public non déterminé, d'un réseau de communication 

électronique ;  

5° Lorsqu'elle est commise par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous 

l'emprise manifeste de produits stupéfiants. 

 

Article 227-27 : Les atteintes sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise sur un 

mineur âgé de plus de quinze ans sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € 

d'amende : 

1° Lorsqu'elles sont commises par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la 

victime une autorité de droit ou de fait ; 

2° Lorsqu'elles sont commises par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses 

fonctions. » 

 

Article 227-27-1 : « Dans le cas où les infractions prévues par les articles 227-22, 227-23 ou 

227-25 à 227-27 sont commises à l'étranger par un Français ou par une personne résidant 

habituellement sur le territoire français, la loi française est applicable par dérogation au 

deuxième alinéa de l'article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l'article 113-8 ne 

sont pas applicables. » 

 

Art. 227-27-2. : « La tentative des délits prévus aux articles 227-25, 227-26 et 227-27 est 

punie des mêmes peines. » 

 

Article 227-27-3 : « Lorsque l'atteinte sexuelle est commise par une personne titulaire de 

l'autorité parentale sur le mineur, la juridiction de jugement doit se prononcer sur le retrait 

total ou partiel de cette autorité en application des articles 378 et 379-1 du code civil.  

Elle peut alors statuer sur le retrait de cette autorité en ce qu'elle concerne les frères et sœurs 

mineurs de la victime.  

Si les poursuites ont lieu devant la cour d'assises, celle-ci statue sur cette question sans 

l'assistance des jurés. » 

 

Article 227-29 du code pénal : « Les personnes physiques coupables des infractions prévues 

au présent chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités définies à 

l'article 131-26 ;  

2° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension 

pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ;  

3° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un 

nouveau permis pendant cinq ans au plus ;  

4° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de quitter le territoire de la République ;  

5° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la 

chose qui en est le produit ;  

6° L'interdiction, soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, d'exercer une 

activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact habituel avec des mineurs ;  

7° L'obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à 

l'article 131-35-1 ;  



8° Pour les crimes prévus par les articles 227-2 et 227-16, l'interdiction, suivant les modalités 

prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité 

professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a 

été commise, soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, 

d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, 

pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou 

industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 

cumulativement. 

 

Article 321-1 2ème alinéa du code pénal : « Constitue également un recel le fait, en 

connaissance de cause, de bénéficier, par tout moyen, du produit d'un crime ou d'un délit » 

« Le recel est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende. » 

 

Article 434-3 : « Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais 

traitements ou d'atteintes sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne qui 

n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une 

déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en informer les 

autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 

euros d'amende. 

Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui précèdent les 

personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'article 226-13. » 

 

 

V. Code civil :  

 

Article 375 alinéa 1 :« Si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en 

danger, ou si les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, 

intellectuel et social sont gravement compromises, des mesures d'assistance éducative peuvent 

être ordonnées par justice à la requête des père et mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la 

personne ou du service à qui l'enfant a été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du 

ministère public. Dans les cas où le ministère public a été avisé par le président du conseil 

général, il s'assure que la situation du mineur entre dans le champ d'application de l'article 

L. 226-4 du code de l'action sociale et des familles. Le juge peut se saisir d'office à titre 

exceptionnel. » 

 

Article 388-2 : « Lorsque, dans une procédure, les intérêts d'un mineur apparaissent en 

opposition avec ceux de ses représentants légaux, le juge des tutelles dans les conditions 

prévues à l'article 389-3 ou, à défaut, le juge saisi de l'instance lui désigne un administrateur 

ad hoc chargé de le représenter. » 

 

VI. Code de procédure civile :  

 

Article 1186 : « Le mineur capable de discernement, le père, la mère, le tuteur ou la personne 

ou le représentant du service à qui l'enfant a été confié peuvent faire choix d'un conseil ou 

demander au juge que le bâtonnier leur en désigne un d'office. La désignation doit intervenir 

dans les huit jours de la demande.  

Ce droit est rappelé aux intéressés lors de leur première audition. » 

 

 



Article 4 de l’arrêté du 14 juin 1982 relatif à l'extension d'un système automatisé de gestion 

du fichier des comptes bancaires : 

« Indépendamment des autorités judiciaires, des officiers de police judiciaire agissant en 

application des dispositions du code de procédure pénale et des agents de la direction générale 

des finances publiques sont autorisés, dans la limite des dérogations à la règle du secret 

professionnel prévues par la loi, à demander et à recevoir communication des informations 

gérées par le fichier des comptes bancaires et assimilés : 

 

VII : Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique : 

 

Article 6 : « I. - 1. Les personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services de 

communication au public en ligne informent leurs abonnés de l'existence de moyens 

techniques permettant de restreindre l'accès à certains services ou de les sélectionner et leur 

proposent au moins un de ces moyens. 

2. Les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à 

disposition du public par des services de communication au public en ligne, le stockage de 

signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des 

destinataires de ces services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du fait des 

activités ou des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles 

n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et circonstances 

faisant apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette connaissance, elles 

ont agi promptement pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l'autorité ou le 

contrôle de la personne visée audit alinéa. 

3. Les personnes visées au 2 ne peuvent voir leur responsabilité pénale engagée à raison des 

informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles n'avaient pas 

effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicites ou si, dès le moment où 

elles en ont eu connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces informations ou en 

rendre l'accès impossible. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l'autorité ou le 

contrôle de la personne visée audit alinéa. 

4. Le fait, pour toute personne, de présenter aux personnes mentionnées au 2 un contenu ou 

une activité comme étant illicite dans le but d'en obtenir le retrait ou d'en faire cesser la 

diffusion, alors qu'elle sait cette information inexacte, est puni d'une peine d'un an 

d'emprisonnement et de 15 000 EUR d'amende. 

5. La connaissance des faits litigieux est présumée acquise par les personnes désignées au 2 

lorsqu'il leur est notifié les éléments suivants : 

- la date de la notification ; 

- si le notifiant est une personne physique : ses nom, prénoms, profession, domicile, 

nationalité, date et lieu de naissance ; si le requérant est une personne morale : sa forme, sa 

dénomination, son siège social et l'organe qui la représente légalement ; 

- les nom et domicile du destinataire ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination et 

son siège social ; 

- la description des faits litigieux et leur localisation précise ; 

- les motifs pour lesquels le contenu doit être retiré, comprenant la mention des dispositions 

légales et des justifications de faits ; 

- la copie de la correspondance adressée à l'auteur ou à l'éditeur des informations ou activités 

litigieuses demandant leur interruption, leur retrait ou leur modification, ou la justification de 

ce que l'auteur ou l'éditeur n'a pu être contacté. 



6. Les personnes mentionnées aux 1 et 2 ne sont pas des producteurs au sens de l'article 93-3 

de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle. 

7. Les personnes mentionnées aux 1 et 2 ne sont pas soumises à une obligation générale de 

surveiller les informations qu'elles transmettent ou stockent, ni à une obligation générale de 

rechercher des faits ou des circonstances révélant des activités illicites. 

Le précédent alinéa est sans préjudice de toute activité de surveillance ciblée et temporaire 

demandée par l'autorité judiciaire. 

Compte tenu de l'intérêt général attaché à la répression de l'apologie des crimes contre 

l'humanité, de l'incitation à la haine raciale ainsi que de la pornographie enfantine, les 

personnes mentionnées ci-dessus doivent concourir à la lutte contre la diffusion des 

infractions visées aux cinquième et huitième alinéas de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 

sur la liberté de la presse et à l'article 227-23 du code pénal. 

A ce titre, elles doivent mettre en place un dispositif facilement accessible et visible 

permettant à toute personne de porter à leur connaissance ce type de données. Elles ont 

également l'obligation, d'une part, d'informer promptement les autorités publiques 

compétentes de toutes activités illicites mentionnées à l'alinéa précédent qui leur seraient 

signalées et qu'exerceraient les destinataires de leurs services, et, d'autre part, de rendre 

publics les moyens qu'elles consacrent à la lutte contre ces activités illicites. 

Tout manquement aux obligations définies à l'alinéa précédent est puni des peines prévues au 

1 du VI. 

8. L'autorité judiciaire peut prescrire en référé ou sur requête, à toute personne mentionnée au 

2 ou, à défaut, à toute personne mentionnée au 1, toutes mesures propres à prévenir un 

dommage ou à faire cesser un dommage occasionné par le contenu d'un service de 

communication au public en ligne. 

II. - Les personnes mentionnées aux 1 et 2 du I détiennent et conservent les données de nature 

à permettre l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un des 

contenus des services dont elles sont prestataires. 

Elles fournissent aux personnes qui éditent un service de communication au public en ligne 

des moyens techniques permettant à celles-ci de satisfaire aux conditions d'identification 

prévues au III. 

L'autorité judiciaire peut requérir communication auprès des prestataires mentionnés aux 1 et 

2 du I des données mentionnées au premier alinéa. 

Les dispositions des articles 226-17, 226-21 et 226-22 du code pénal sont applicables au 

traitement de ces données. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et 

des libertés, définit les données mentionnées au premier alinéa et détermine la durée et les 

modalités de leur conservation. 

III. - 1. Les personnes dont l'activité est d'éditer un service de communication au public en 

ligne mettent à disposition du public, dans un standard ouvert : 

a) S'il s'agit de personnes physiques, leurs nom, prénoms, domicile et numéro de téléphone et, 

si elles sont assujetties aux formalités d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou 

au répertoire des métiers, le numéro de leur inscription ; 

b) S'il s'agit de personnes morales, leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège 

social, leur numéro de téléphone et, s'il s'agit d'entreprises assujetties aux formalités 

d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro 

de leur inscription, leur capital social, l'adresse de leur siège social ; 

c) Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication et, le cas échéant, celui du 

responsable de la rédaction au sens de l'article 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 

précitée ; 



d) Le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse et le numéro de téléphone du 

prestataire mentionné au 2 du I. 

2. Les personnes éditant à titre non professionnel un service de communication au public en 

ligne peuvent ne tenir à la disposition du public, pour préserver leur anonymat, que le nom, la 

dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire mentionné au 2 du I, sous réserve 

de lui avoir communiqué les éléments d'identification personnelle prévus au 1. 

Les personnes mentionnées au 2 du I sont assujetties au secret professionnel dans les 

conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, pour tout ce qui concerne la 

divulgation de ces éléments d'identification personnelle ou de toute information permettant 

d'identifier la personne concernée. Ce secret professionnel n'est pas opposable à l'autorité 

judiciaire. 

IV. - Toute personne nommée ou désignée dans un service de communication au public en 

ligne dispose d'un droit de réponse, sans préjudice des demandes de correction ou de 

suppression du message qu'elle peut adresser au service, La demande d'exercice du droit de 

réponse est adressée au directeur de la publication ou, lorsque la personne éditant à titre non 

professionnel a conservé l'anonymat, à la personne mentionnée au 2 du I qui la transmet sans 

délai au directeur de la publication. Elle est présentée au plus tard dans un délai de trois mois 

à compter de la mise à disposition du public du message justifiant cette demande. 

Le directeur de la publication est tenu d'insérer dans les trois jours de leur réception les 

réponses de toute personne nommée ou désignée dans le service de communication au public 

en ligne sous peine d'une amende de 3 750 EUR, sans préjudice des autres peines et 

dommages-intérêts auxquels l'article pourrait donner lieu. 

Les conditions d'insertion de la réponse sont celles prévues par l'article 13 de la loi du 29 

juillet 1881 précitée. La réponse sera toujours gratuite. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

V. - Les dispositions des chapitres IV et V de la loi du 29 juillet 1881 précitée sont 

applicables aux services de communication au public en ligne et la prescription acquise dans 

les conditions prévues par l'article 65 de ladite loi. 

VI. - 1. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 EUR d'amende le fait, pour une 

personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant l'une des 

activités définies aux 1 et 2 du I, de ne pas satisfaire aux obligations définies au quatrième 

alinéa du 7 du I, de ne pas avoir conservé les éléments d'information visés au II ou de ne pas 

déférer à la demande d'une autorité judiciaire d'obtenir communication desdits éléments. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces infractions dans 

les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent une peine d'amende, 

suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, ainsi que les peines 

mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code. L'interdiction mentionnée au 2° de cet 

article est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte sur l'activité professionnelle 

dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. 

2. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 EUR d'amende le fait, pour une personne 

physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant l'activité définie au 

III, de ne pas avoir respecté les prescriptions de ce même article. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces infractions dans 

les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent une peine d'amende, 

suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, ainsi que les peines 

mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code. L'interdiction mentionnée au 2° de cet 

article est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte sur l'activité professionnelle 

dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. » 

 

 



VII. Loi n° 91-647 du 10/07/91 relative à l’aide juridique 

 

Article 2 : « Les personnes physiques dont les ressources sont insuffisantes pour faire valoir 

leurs droits en justice peuvent bénéficier d'une aide juridictionnelle. Cette aide est totale ou 

partielle.  

Son bénéfice peut être exceptionnellement accordé aux personnes morales à but non lucratif 

ayant leur siège en France et ne disposant pas de ressources suffisantes.  

Aux mêmes conditions, il peut être accordé aux syndicats des copropriétaires d'immeubles 

soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 

bâtis, lorsque l'immeuble fait l'objet d'un plan de sauvegarde en application de l'article L. 615-

1 du code de la construction et de l'habitation ou lorsqu'un administrateur provisoire est 

désigné en application de l'article 29-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, pour 

l'exercice des actions de recouvrement des créances tant en demande qu'en défense.  

L'aide juridictionnelle n'est pas accordée lorsque les frais couverts par cette aide sont pris en 

charge au titre d'un contrat d'assurance de protection juridique ou d'un système de 

protection. »  

 

Article 3 : « Sont admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle les personnes physiques de 

nationalité française et les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne.  

Les personnes de nationalité étrangère résidant habituellement et régulièrement en France sont 

également admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle.  

Toutefois, l'aide juridictionnelle peut être accordée à titre exceptionnel aux personnes ne 

remplissant pas les conditions fixées à l'alinéa précédent, lorsque leur situation apparaît 

particulièrement digne d'intérêt au regard de l'objet du litige ou des charges prévisibles du 

procès.  

L'aide juridictionnelle est accordée sans condition de résidence aux étrangers lorsqu'ils sont 

mineurs, témoins assistés, inculpés, prévenus, accusés, condamnés ou parties civiles, lorsqu'ils 

bénéficient d'une ordonnance de protection en vertu de l' article 515-9 du code civil ou 

lorsqu'ils font l'objet de la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de 

culpabilité, ainsi qu'aux personnes faisant l'objet de l'une des procédures prévues aux articles 

L. 222-1 à L. 222-6, L. 312-2, L. 511-1, L. 511-3-1, L. 512-1 à L. 512-4, L. 522-1, L. 522-2 et 

L. 552-1 à L. 552-10 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, ou 

lorsqu'il est fait appel des décisions mentionnées aux articles L. 512-1 à L. 512-4 du même 

code.  

Devant la commission des recours des réfugiés, elle est accordée aux étrangers qui résident 

habituellement en France. » 

 

Article 6 : « L'aide juridictionnelle peut, à titre exceptionnel, être accordée aux personnes ne 

remplissant pas les conditions fixées à l'article 4 lorsque leur situation apparaît 

particulièrement digne d'intérêt au regard de l'objet du litige ou des charges prévisibles du 

procès ou, dans les litiges transfrontaliers mentionnés à l'article 3-1, si elles rapportent la 

preuve qu'elles ne pourraient faire face aux dépenses visées à l'article 24 en raison de la 

différence du coût de la vie entre la France et l'Etat membre où elles ont leur domicile ou leur 

résidence habituelle. » 

  

Article 7 « L'aide juridictionnelle est accordée à la personne dont l'action n'apparaît pas, 

manifestement, irrecevable ou dénuée de fondement.  

Cette condition n'est pas applicable au défendeur à l'action, à la personne civilement 

responsable, au témoin assisté, à la personne mise en examen, au prévenu, à l'accusé, au 
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condamné et à la personne faisant l'objet de la procédure de comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité.  

En outre, en matière de cassation, l'aide juridictionnelle est refusée au demandeur si aucun 

moyen de cassation sérieux ne peut être relevé.  

Lorsqu'en vertu des alinéas qui précèdent, l'aide juridictionnelle n'a pas été accordée et que 

cependant le juge a fait droit à l'action intentée par le demandeur, il est accordé à ce dernier le 

remboursement des frais, dépens et honoraires par lui exposés ou versés, à concurrence de 

l'aide juridictionnelle dont il aurait bénéficié compte tenu de ses ressources » 

 

Article 9-2 : « La condition de ressources n'est pas exigée des victimes de crimes d'atteintes 

volontaires à la vie ou à l'intégrité de la personne prévus et réprimés par les articles 221-1 à 

221-5, 222-1 à 222-6, 222-8, 222-10, 222-14 (1° et 2°), 222-23 à 222-26, 421-1 (1°) et 421-3 

(1° à 4°) du code pénal, ainsi que de leurs ayants droit pour bénéficier de l'aide 

juridictionnelle en vue d'exercer l'action civile en réparation des dommages résultant des 

atteintes à la personne. » 

 

Article 10 : « L'aide juridictionnelle est accordée en matière gracieuse ou contentieuse, en 

demande ou en défense devant toute juridiction ainsi qu'à l'occasion de la procédure d'audition 

du mineur prévue par l'article 388-1 du code civil et de la procédure de comparution sur 

reconnaissance préalable de culpabilité prévue par les articles 495-7 et suivants du code de 

procédure pénale. 

Elle peut être accordée pour tout ou partie de l'instance ainsi qu'en vue de parvenir, avant 

l'introduction de l'instance, à une transaction ou à un accord conclu dans le cadre d'une 

procédure participative prévue par le code civil. 

Elle peut également être accordée à l'occasion de l'exécution sur le territoire français, d'une 

décision de justice ou de tout autre titre exécutoire, y compris s'ils émanent d'un autre Etat 

membre de l'Union européenne à l'exception du Danemark. »  

 

 

 


